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n° 282 093 du 19 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mars 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 14 juin 2022.

Vu l’ordonnance du 08 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me ROZADA loco Me M. GRINBERG,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire » prise par la partie défenderesse.

2. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 29 septembre

2022 (v. dossier de la procédure, pièce n°9), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant

en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du

15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne

pas avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

3. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une

décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même

compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en

effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif

sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision

» (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment

même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif

et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la

confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui

impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à

des mesures d'instruction complémentaires.

4. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits

suivants :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique sarakolé et de

religion musulmane. Vous êtes né le 01 janvier 1999 à Béma, dans la région de Kayes. Vous affirmez par

ailleurs ne pas être membre ou sympathisant d’une association ou d’un parti politique dans votre pays

d’origine.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Dès 2002, dans votre village, des problèmes se posent avec les Peuls qui nourrissent de la rancoeur

envers votre père suite à des altercations. Il s’en suit de nombreux palabres entre eux et vous au fil du

temps.

Fin 2011, quand la rébellion éclate à Gao, votre père, militaire, est envoyé sur place, tandis que vos deux

frères et vous restez au village. Plus tard, en 2012, l’un de vos frères et vous êtes attaqués par des

rebelles venus du désert car ils avaient été appelés par les Peuls de votre village en guise de représailles

contre votre famille. Votre frère se fait tirer dans le pied et vous êtes kidnappé par ces hommes.

Ceux-ci vous emmènent dans le désert et vous restez une semaine prisonnier avant de parvenir à prendre

la fuite. Durant cette période, vous êtes forcé de vous droguer, de prendre des médicaments et de l’alcool.

Ces hommes vous filment également en train de tirer avec une arme.
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Vous parvenez ensuite à rentrer chez vous, êtes hospitalisé une première fois, avant de partir à Gao avec

votre père et vos deux frères vers le 20 janvier 2012. Là-bas, vous êtes à nouveau hospitalisé durant deux

semaines.

Le 31 mars 2012, les rebelles encerclent Gao, puis entrent dans la ville entre le 26 et le 28 juin 2012.

Durant cette dernière bataille, votre père est tué par les rebelles. Cependant, c’est à ce moment que les

hommes qui vous avaient kidnappé commencent à diffuser une vidéo de vous en train de tirer. Cette vidéo

est envoyée à votre famille, dans votre village et partout au Mali. Vous êtes alors accusé par la majorité

des gens d’être celui qui a tué votre père, vous recevez des menaces par téléphone et vos frères

déménagent chez des amis pour ne plus vivre avec vous. Suite à ce déménagement, votre frère aîné,

Yaya, se fait tuer d’une balle perdue dans la tête, en allant chercher à manger. Vous apprenez également

que les rebelles cherchent les enfants des militaires maliens pour les tuer. Votre autre frère, même s’il se

méfie de vous, décide dès lors de quitter le Mali avec vous et vous partez pour l’Algérie en juillet 2012.

Vous y restez environ quatre ans avant de partir en Libye. Là-bas, vous passez plusieurs mois, au cours

desquels vous êtes notamment emprisonné. Vous partez ensuite en Italie, en juillet 2017, et vous y

demandez une protection internationale qui vous est refusée. Vous restez là-bas environ deux ans, avant

de partir vers la France et d’arriver en Belgique, le 21 octobre 2019 et d’y demander la protection

internationale, le 25 octobre 2019, auprès de l’Office des Etrangers. Vous fournissez, à l’appui de votre

demande de protection internationale, une attestation de prise en charge psychologique datée du 06

décembre 2019 et deux rapports psychologiques, datés des 27 mai 2020 et 21 mai 2021, rédigés par

votre psychologue, V.K.. Vous déposez également un accusé de réception et un échange de mails avec

le service Tracing de la Croix-Rouge de Belgique, datés de novembre 2019. Finalement, vous remettez

la copie de votre attestation de suivi d’une formation citoyenne, rédigée le 14 février 2020 par O.D. pour

la Croix-Rouge de Belgique. ».

5. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à

l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment le caractère contradictoire des déclarations du requérant avec le contenu des informations

figurant sur ses comptes « Facebook ». Elle pointe encore le caractère indigent, incohérent, inconsistant

et contradictoire de ses dires concernant les problèmes qu’il aurait rencontrés avec les Peuls de son

village, son kidnapping par des militaires, sa détention, le contenu de la vidéo dans lequel il apparaitrait

une arme à la main, son séjour à l’hôpital, les accusations dont il fait l’objet et, enfin, son séjour à Gao.

Du reste, la partie défenderesse constate que les documents fournis par la partie requérante dans le cadre

de sa demande de protection internationale manquent de force probante et/ou de pertinence.

6. Dans sa requête, la partie requérante expose un moyen unique pris de la « […] violation de l’article 1er,

section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après

dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New

York du 31 janvier 1967, des articles 48/3 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980)

ainsi que « l’erreur manifeste ».

Elle critique essentiellement l’analyse opérée par la partie défenderesse quant à l’application de l’article

48/4, c), de la loi du 15 décembre 1980.

7. A l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire (v. dossier de la procédure, pièce

n° 11) à laquelle elle joint les éléments suivants :

« 1. Attestation de suivi psychologique du 21 avril 2022 ;

2. Compte facebook du requérant, disponible sur : https://www.facebook.com/akim.sidibe.718 ;

3. Informations disponibles sur le profil [A.S.] trouvées par la partie adverse sur le compte suivant :

https://www.facebook.com/akim.sidibe/ + photos du compte

4. Informations disponibles sur le profil [S.L.R.] trouvées par la partie adverse sur le compte suivant :

https://www.facebook.com/hassan.leroy + photos du compte

5. Communication du 13 juin 2022 du Conseil de sécurité des Nations Unies intitulée « Mali, inquiétudes

du Conseil de Sécurité face à l’augmentation des violations des droits humains, alors que le

renouvellement du mandat de la MINUSMA se profile », disponible sur

https://press.un.org/fr/2022/cs14929.doc.htm ;

6. La CROIX, « Au Mali, la situation se dégrade dangereusement », 9 mars 2022, disponible sur :

https://www.la-croix.com/[...] ;
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7. Fondation Jean Jaurès, MALI : DE BARKHANE À WAGNER, QUELLE SITUATION SÉCURITAIRE ?,

19 mai 2022, disponible sur : https://www.jean-jaures.org/[...] [...] ;

8. OCHA, Mali – Rapport de situation, 13 juin 2022, disponible sur : https://reliefweb.int/[...]

9. Crisis Group, Mali : créer les conditions du dialogue avec la coalition jihadiste du GSIM, 10 décembre

2021, disponible sur : https://www.crisisgroup.org/[...] ;

10. COI Focus, Situation sécuritaire au Mali, 6 mai 2022, disponible sur : https://www.cgra.be/;

11. BAMADA, Transport : la route suicide de Kayes sape l’approvisionnement du mali, 29 septembre

2022, disponible sur : http://bamada.net/[...] ;

12. Bénin WebTV, Mali : Attaque meurtrière contre le convoi du gouverneur de Kayes, 18 septembre

2022, disponible sur : https://beninwebtv.com/[...]

13. Site des affaires étrangères belges, disponible sur : https://diplomatie.belgium.be/[...] ;

14. Site des affaires étrangères françaises, disponible sur : https://www.diplomatie.gouv.fr/[...]

15. Cahier du CEDIE : France : Cour nationale du droit d’asile, 15 juin 2021, n° 20029676, disponible sur

: https://uclouvain.be/[...] ».

8. En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaires.

8.1. Tout d’abord, le Conseil observe que le requérant a indiqué appartenir à l’ethnie sarakolé. A cet

égard, il ressort des déclarations de ce dernier que les problèmes qu’il a rencontrés dans son pays ont

pour origine un conflit de voisinage sur fond de tensions ethniques existantes dans son village. Si la partie

défenderesse estime que les propos « lacunaires » du requérant sur ce point « ne suffisent pas à établir

[qu’il a] véritablement vécu durant de nombreuses années dans un village où les rivalités ethniques

auraient été particulièrement présentes et sources d’inquiétude pour [sa] famille et [lui] », le Conseil

observe, néanmoins, au vu des pièces présentes aux dossiers administratif et de la procédure et

nonobstant la note complémentaire versée à l’audience, qu’il n’est pas assez renseigné sur la situation

ethnique qui prévaut dans la région de Kayes – en particulier dans la ville de Bema – de sorte qu’il ne

peut se forger une conviction quant aux allégations des parties.

8.2. Ensuite, le Conseil constate que les conclusions portées par la décision entreprise quant à la situation

prévalant au Mali, plus particulièrement dans la région de Kayes – région d’origine du requérant – sont

basées sur des informations, auxquelles il est renvoyé dans l’acte attaqué, qui datent du 29 juin 2021.

Compte tenu de « la situation sécuritaire [qui] ne cesse de se dégrader sur place […] », ainsi que relevé

et étayé dans la requête, et dans la mesure où elles fondent le refus d’octroi de la protection subsidiaire

au requérant dans la présente affaire, le Conseil estime qu’il est nécessaire d’actualiser ces informations

afin qu’il puisse se prononcer adéquatement sur l’application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980 dans le cas d’espèce

Par ailleurs, le Conseil s’interroge sur les conditions de sécurité en vigueur sur la route qui relie Bamako

à la ville d’origine du requérant. En effet, il ressort des informations produites par la partie requérante

dans sa note complémentaire que l’insécurité règne sur cette route dans la mesure où des véhicules et

des cars de transport en commun ont fait l’objet d’attaques de bandits et de terroristes.

8.3. Enfin, il y a lieu de constater que la partie requérante joint de nouvelles pièces à sa note

complémentaire concernant notamment son profil « Facebook », son état psychologique et les conditions

de sécurité au Mali. Le Conseil estime qu’il est nécessaire que la partie défenderesse examine ces

documents afin qu’il puisse statuer en toute connaissance de cause.

9. En définitive, le Conseil considère qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers

- Exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles

afin de contribuer à l’établissement des faits.
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10. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 22 mars 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


